Modèle d’arrêté DO n°1 (DO de la fin du congé jusqu'à l'avis de la CNRACL)

ARRETE 

DE MISE EN DISPONIBILITE D’OFFICE

APRES EPUISEMENT DES CONGES DE MALADIE

(attente avis CNRACL)
(agent CNRACL)
DE M...........................

GRADE .........................
Le Maire (ou le Président) de .....................,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu la loi n°2003-1306 du 26 décembre 2003 modifiée, portant réforme des retraites,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 relatif aux conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la Fonction publique territoriale et de la Fonction publique hospitalière,

Vu l’avis du Conseil Médical en date du ……., portant sur l’inaptitude absolue et définitive aux fonctions ou à toutes fonctions de M………………………..,
Vu l’avis favorable du Conseil Médical en date du ……., pour la mise à la retraite pour invalidité de M……………………….,

Considérant la saisine de la CNRACL en date du …… pour l’admission à la retraite pour invalidité de M…………,

Considérant que M………………..a épuisé ses droits à congés de maladie rémunérés, 

Considérant que le versement du demi-traitement doit être maintenu pendant toute la durée de la procédure de mise en retraite pour invalidité,

ARRETE

ARTICLE 1 : M ........................, né(e) le………………  est placé(e) en disponibilité d’office à compter du ……. (lendemain de la fin du congé de maladie rémunéré) jusqu’au ……… (date envisagée de l’avis de la CNRACL sur l’admission à la retraite pour invalidité – la DO peut être renouvelé par arrêté dans la limite d’un an, au-delà il convient de ressaisir le Conseil Médical).
ARTICLE 2 : Durant cette période, l’intéressé(e) continue de percevoir son demi-traitement et cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite. 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire de mairie (ou Le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.
Fait à ………… le ……………..….,

Le Maire (ou le Président),
(nom et prénom lisibles, signature et tampon)
Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans dans un 

délai de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.                            

Notifié le …………      

Signature de l'agent :

MAJ Juillet 2023

